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L’assuré poursuit son assureur pour la 
perte subie suite à un incendie survenu 
dans sa résidence le 8 janvier 2015. 
L’assureur refuse de l’indemniser au 
mo�f que les antécédents judiciaires de 
son ex-conjointe, résidant avec lui de-
puis le mois d’octobre 2011, n’auraient 
pas été dénoncés en cours de contrat. 

Sous la plume de l’honorable Pierre C. 
Bellavance, la Cour rappelle que l’exa-
men d’une demande d’annula�on d’un 
contrat d’assurance de dommages doit 
se faire en deux étapes. Dans un pre-
mier temps, la Cour doit déterminer si 
les circonstances qui n’auraient pas été 
déclarées et qui sont connues de l’assu-
ré étaient de nature à influencer un as-
sureur raisonnable dans sa décision 
d’accepter le risque ou non, au sens de 
l’ar�cle 2408 C.c.Q. Si la réponse est 

posi�ve, le Tribunal doit ensuite vérifier 
si l’assuré s’est comporté comme l’au-
rait fait un assuré normalement pré-
voyant (ar�cle 2409 C.c.Q.).

S’agissant de la première ques�on, 
quatre personnes témoignent pour 
l’assureur afin de démontrer que les 
infrac�ons commises par l’ex-conjointe 
de l’assuré, dont le vol, la fraude et la 
produc�on de stupéfiants, sont directe-
ment reliées aux risques pris en consi-
déra�on par les assureurs.

Par contre, l’assureur reconnaît qu’il 
n’aurait posé aucune ques�on à l’assuré 
au moment de la souscrip�on ini�ale de 
la police en mars 2011 et par la suite, 
concernant les personnes habitant sous 
son toit ou leurs antécédents judiciaires. 
De plus, les formulaires de renouvelle-
ment annuel ne contenaient aucune 

Dans la récente affaire For�er c. SSQ, société d’assurances générales inc., 2018 QCCS 
1495, la Cour supérieure s’est penchée sur l’applica�on des disposi�ons du Code civil du 
Québec (ci-après « C.c.Q. ») concernant l’obliga�on de l’assuré de divulguer les circons-
tances per�nentes à l’évalua�on du risque, lorsqu’elles ont trait aux antécédents judi-
ciaires d’une personne résidant dans l’immeuble de l’assuré.  
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L’obligation de l’assuré de déclarer à l’assureur toutes les 

circonstances pertinentes : qu’en est-il lorsque les 

informations concernent un tiers ?  



ques�on concernant l’ajout d’une autre 
personne dans la maisonnée et, encore 
moins, ses antécédents judiciaires. 

Ces faits ont été jugés déterminants 
pour la Cour qui n’a pu conclure que la 
venue de l’ex-conjointe dans la rési-
dence, malgré son lourd passé criminel, 
pouvait cons�tuer « une informa�on de 
nature à influencer un assureur raison-
nable ». En effet, le comportement de 
l’assureur, tant au moment de la sous-
crip�on que par la suite, laissait croire 
qu’il n’accordait pas une grande impor-
tance aux résidents de la maison de 
l’assuré et à leurs antécédents judi-
ciaires, ne pouvant dès lors déclencher 
une obliga�on de déclara�on de l’assu-
ré en cours de contrat. Selon la Cour, 
l’assureur n’avait pas démontré, avec 
suffisamment de preuve, « que le dos-
sier judiciaire d’un résident qui n’a pas 
d’intérêt à provoquer un sinistre, étant 
donné que le bâ�ment ne lui appar�ent 
pas, doit être pris en compte de la 
même manière que celui de l’assuré lui-
même ». 

Malgré la réponse néga�ve au premier 
volet du test, la Cour se penche sur la 
ques�on de savoir si l’assuré avait adop-
té, dans les circonstances, le comporte-
ment d’un assuré normalement pré-
voyant, conformément à l’ar�cle 2409 
C.c.Q. 

À cet égard, le juge réitère que les faits 
et gestes de l’assureur ne laissaient pas 
croire à l’assuré que les informa�ons en 
cause étaient importantes pour l’éva-
lua�on du risque, avec pour consé-
quence que l’obliga�on de déclara�on 
ne pouvait s’imposer spontanément 
dans son esprit. De plus, la Cour ajoute 
que l’obliga�on de déclara�on de l’assu-
ré en cours de contrat ne vise que les 
circonstances résultant de ses faits et 
gestes. Puisque les antécédents judi-
ciaires de l’ex-conjointe, et occupante 
de la résidence, ne résultent pas des 
faits et gestes de l’assuré, ce dernier 
n’avait donc pas l’obliga�on de déclarer 
à l’assureur que son ex-conjointe venait 
habiter chez lui. 

Compte tenu des connaissances limitées 
de l’assuré en ma�ère d’assurances, son 
niveau de scolarité et son occupa�on, la 
Cour conclut qu’on n’avait pas démon-
tré qu’il s’était comporté autrement 
qu’une personne normalement pré-
voyante, ni qu’il avait agi dans le but de 
tromper son assureur. 

Une déclara�on d’appel a été déposée 
le 26 février 2018. Il sera intéressant de 
voir si la Cour d’appel main�endra les 
conclusions du jugement de première 
instance. 
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